
Assemblée générale du FSE du collège Choiseul
jeudi 21 juin, 12h45, salle de permanence.

Présents : 
Bureau du foyer : M. Heurtebize, Mme Rat et Mme Gallen, Mme Mesrine.
Etaient présents : Pierre Jean (MJC), Mme Bourgoin (CPE), Mmes Cornu, Frette et Marchais, et 
une quinzaine d'élèves.

Ordre du jour :
bilan de l'année écoulée et préparation de l'année 2012-2013.

2011-2012 : 
– il y a 421 élèves adhérents, soit une douzaine d'élèves en moyenne par classe ; très forte 

disparité selon les niveaux et les classes.
– Les clubs qui ont fonctionné toute l'année sont peu nombreux, faute d'inscrits : club Guitare, 

club Poésie, club Warhammers. Ils ont dû affronter la concurrence de l'UNSS et des activités 
proposées en « Accompagnement éducatif ».

– La salle de détente du foyer a par contre toujours autant de succès. Elle a ouvert en début 
d'année grâce à des parents d'élèves, puis en janvier 2012, deux personnes ont pu être 
recrutées par le collège (Jean-Pierre et Delphine), ce qui a permis d'assurer deux heures 
d'ouverture par jour, toujours avec la présence très appréciée de Mmes Cornu, Frette, Gallen, 
Marchais et Sellappah. 

– Comptes : au 21/06/2012, il reste 7 550 € sur le compte du FSE. Les recettes proviennent 
des cotisations (1 796 €), de la vente des photos de classe et de cartes de voeux (3 206 € et 
410 € de bénéfice). Le FSE a dépensé cette année 3 036 € pour réduire le coût des voyages 
( mais la Segpa a pratiquement auto-financé son voyage à Vannes ), 203 € d'assurance et 431 
€ d'achats divers pour les clubs et la salle du foyer.  Les photos de classe ont été vendues un 
peu plus cher que l'an dernier afin de mettre de côté 2 € par pochette  en vue du financement 
des voyages de la prochaine année scolaire (2 x 361 = 722 €). 
Reste à prévoir le don annuel à l'Association Sportive du collège ( 500 € )
Le compte OCCE va être clôturé fin juin ; il reste 0,33 euro sur ce compte. 

– Mme Rat annonce qu'elle quittera son poste de trésorière et devra être remplacée lors de la 
prochaine AG.

2012-2013 :
– la première assemblée générale de l'année devra désigner un nouveau trésorier.
– d'après Mme Bourgoin, la salle de détente du foyer devrait ouvrir comme cette année, avec 

des surveillants et des parents d'élèves. Mais il faut attendre la rentrée pour en être sûr. On 
n'en élargira pas les heures d'ouverture, puisqu'il n'y aura pas assez de surveillants pour cela, 
et les heures de permanence dans la journée doivent permettre aux élèves de faire leurs 
devoirs.

– Mme Mesrine souhaitant ouvrir le CDI le plus possible entre 12 et 14h, le club Warhammers 
devra trouver un nouveau lieu et un nouvel adulte surveillant.

– Pierre Jean explique que les animateurs de la MJC souhaitent participer à l'animation du 
foyer une fois par semaine. Les mères présentes sont également partantes pour revenir 
l'année prochaine.

– Une boîte à idées a été mise à la disposition des élèves ; elle a recueilli 218 messages. De 
nombreux élèves voudraient un nouveau babyfoot, voire un billard. Ce qui sera impossible à 
satisfaire : trop peu de place disponible dans la salle du foyer. Par contre, une attention 
accrue sera accordée au roulement des joueurs de babyfoot, afin de permettre au plus grand 
nombre d'en profiter (utilisation d'un minuteur). 



– Il y a de nombreuses suggestions d'achats de jeux, qui pourront être satisfaites, ainsi que des 
achats de bandes dessinées, et des abonnements à des magazines.

– Des tables plus hautes pourront être achetées, et un vrai coin lecture pourra être aménagé. 
Par contre, il n'est pas possible d'agrandir la salle comme cela a été demandé... En effet, seul 
le Conseil général  peut entreprendre des travaux sur les bâtiments du collège.

– On n'autorisera pas l'usage des téléphones portables ou des consoles de jeu. La loi interdit 
l'usage des téléphones portables dans les écoles et les collèges. Et les consoles sont des 
objets chers et convoités qu'on ne peut encourager à apporter au collège. 

– La Quinzaine du livre de jeunesse (sélection de livres de qualité) sera accueillie au collège 
sous la responsabilité du FSE, à l'automne prochain.


